
Plus que jamais à vos côtés !

DE RÉDUCTION
sur des activités 

culturelles, 

sportives et de loisirs, 

les bus COTRA...

JUSQU’À

50%

Nom …………………………………….Prénom …………………………………Valable 

au   …………

du   …………

Signature :

Octobre 2010

VallériauxJérémy
01/09/10
31/08/11
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Deux ans après le début de la
crise mondiale, nombreux sont
les foyers qui connaissent des

difficultés : le chômage et la baisse du pouvoir
d’achat touchent encore plus d’Angevins.

Plus que jamais mobilisée, la municipalité a
décidé de reconduire, pour l’année 2010, le
gel de l’ensemble des tarifs municipaux. Pour
les situations les plus difficiles, c’est tout le
mode de calcul des aides du CCAS qui a été
revu le 1er octobre 2010. Il ouvre ainsi la pos-
sibilité, pour 2000 familles supplémentaires, de
bénéficier d’un véritable coup de pouce.

Parallèlement à la mise en place de nombreuses
mesures destinées à améliorer le quotidien des
Angevins et contribuer au développement
économique de son territoire, c’est donc toute
la politique de solidarité de la Ville d’Angers qui
se trouve confortée et renforcée.

Depuis plus de 10 ans, la carte Partenaires
permet à ceux qui en ont le plus besoin de
bénéficier d’un tarif privilégié pour pratiquer des
activités sportives et culturelles, profiter de
loisirs et de spectacles, utiliser de nombreux
services de la vie quotidienne ou emprunter les
transports collectifs.

Gratuite, elle est délivrée aux adultes angevins
sous conditions de ressources, à partir du quo-
tient familial CAF. Le relèvement du plafond à
706€ en 2009, contre 595€ en 2008, avait
permis d’ouvrir le dispositif à davantage de
foyers. Cette mesure est toujours valable cette
année.

Le dispositif Partenaires clubs, réservée aux
jeunes Angevins de 6 à 17 ans révolus, peut la
compléter avantageusement pour ouvrir droit à
une aide financière lors de l’adhésion à une
association sportive.

Vous trouverez dans cette brochure l’ensemble
des prestations offertes par la carte Partenaires
ainsi que les modalités permettant de l’acquérir.

En cette rentrée 2010, plus que jamais à vos
côtés avec mon équipe, je souhaite que ces
mesures vous apportent des réponses concrètes
pour faciliter votre quotidien et profiter de tous
les services et prestations mis à la disposition
des Angevins.

Jean-Claude ANTONINI
Maire d’Angers

Pourquoi
la carte Partenaires ?
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Résider à Angers

Avoir plus de 18 ans

Avoir un quotient familial
Caisse d’allocations familiales (C.A.F.)

ou Mutualité sociale agricole (M.S.A.)

inférieur ou égal à 706 €*

Votre quotient vous est fourni par la CAF
ou accessible à tout moment sur demande.

Si vous n’êtes pas allocataire CAF ou MSA, le centre communal 
d’action sociale (CCAS) calculera le quotient familial équivalent

(3 derniers justificatifs de revenus).

Qui 
peut bénéficier
de la carte 

Partenaires

?

* Sauf pour les transports urbains (COTRA), le quotient pris en compte est de 595 €"
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Où 
se procurer
la carte 

Partenaires

?

4

Hôtel de Ville
Bd de la Résistance et de la Déportation

02 41 05 40 00

Centre Communal d’Action Sociale
Bd de la Résistance et de la Déportation

02 41 05 49 49

Relais-Mairies
Belle-Beille / Lac-de-Maine � Place Riobé

02 41 73 37 04

Roseraie / Justices / Saint-Léonard / Madeleine
3, rue André-Maurois

02 41 66 47 40

Les Hauts-de-Saint-Aubin � 1, rue du Général Lizé
02 41 35 07 12

Mairies de quartier
Belle-Beille � 5, rue Eugénie-Mansion

02 41 48 12 81
Monplaisir � 7, rue de Normandie

02 41 27 22 60
Justices � 42, place des Justices

02 41 79 14 40

Direction des sports et loisirs
12, rue des Ursules

02 41 05 45 25
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Comment
obtenir

la carte 

?

5

Nom …………………………………….Prénom …………………………………Valable 

au   …………

du   …………

Signature :

VallériauxJérémy
01/09/10
31/08/11

Cette carte vous sera délivrée

immédiatement et GRATUITEMENT 
sur présentation de :

1 photo      1 pièce d’identité
l’avis de la Caisse d’allocations familiales ou de la Mutualité

sociale agricole justifiant de votre quotient familial
au mois de janvier de l'année en cours.
Pour les non-allocataires CAF ou MSA : 

1 justificatif de ressources des 3 derniers mois.

La carte passe-sports pour vos enfants est délivrée
gratuitement à partir de 6 ans sur présentation du livret de 

famille, d’une photo de l’enfant, de votre carte Partenaires

(ou pièces justificatives correspondantes). 

Cette carte est valable un an à partir de la date de délivrance
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ACTIVITÉS et 
SPECTACLES des

maisons
de quartiers

Les maisons de quartier sont partenaires pour 
les activités et spectacles qu’elles organisent

La Roseraie / Jean-Vilar Pace Jean-Vilar � 02 41 68 92 50

Monplaisir 3, rue de l’Écriture � 02 41 43 84 09

Belle-Beille / Jacques-Tati 5, rue Eugénie-Mansion � 02 41 48 51 90

Saint-Jacques / Saint-Nicolas 41, rue Lionnaise � 02 41 24 89 10

Les Hauts-de-St-Aubin, site Verneau 2, rue Renée � 02 41 73 44 22

Les Hauts-de-St-Aubin, site Capucins 26, rue de Capucins � 02 41 73 96 49

Justices « Trois Mâts » 42, place des Justices - BP. 51 445 � 02 41 66 02 02

Haut-des-Banchais 266, rue Haute-des-Banchais � 02 41 60 83 43

Saint-Serge / Saint-Michel 7 et 9, rue Duboys � 02 41 43 28 13

Centre Marcelle-Menet 2, rue Clément-Pasquereau � 02 41 96 12 00

Lac-de-Maine 40, rue de la Chambre aux Deniers � 02 41 48 05 40

La Fayette 7, square La Fayette � 02 41 86 18 13

Angers Centre Animation (ACA) 15, rue Thiers � 02 41 86 05 05

Formule 15h
(Mix, MAO ou scratch au choix) . . . . . . . . 200 € l’année. . . . . .150 €

Atelier Hebdomadaire
(Mix, Scratch ou MAO au choix). . . . . 135 € le trimestre. . . . . .100 €

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 400 € l’année . . . . .300 €

Tarif normal pour 
les Angevins

Tarif avec la 
carte Partenaires

Association
KOHORT
Pratique de la MAO : 
Musique Assistée par Ordinateur
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Tarif normal pour 
les Angevins Tarif avec la 

carte Partenaires
Piscines / Dimanche en baskets

Entrée à l’unité 2,65 € 1,30 €

Carte de 10 entrées 18,60 € 11,60 €

Patinoire
Entrée à l’unité 4,20 € 3,30 €

Retrouvez également l’ensemble 
des prestations habituelles :

accès aux équipements sportifs :
courts de tennis, pistes d’athlétisme, boulodrome
réduction pour le parcours swin golf
participation aux activités multisports de la ville proposées
dans chaque quartier.

Matches de football, tennis de table, 
handball, basket ball ...
Angers Noyant Handball � Vaillante Tennis de table
Angers Basket Club 49 � Etoile d’Or Saint-Léonard
Votre carte vous permet d’obtenir des RÉDUCTIONS
pour assister aux matches de championnat.

Angers SCO � Votre carte Partenaires vous permet de bénéficier
de places GRATUITES au stade Jean-Bouin. Billets distribués
dans le hall de l’hôtel de ville à partir de 9h le mercredi précédant
le match (dans la limite des places disponibles). Chaque personne
ne pourra présenter que 2 carte Partenaires maximum.

Aide à l’adhésion 
dans une association sportive

Réduction de 2/3 du montant de la cotisation 
(plafonnée à 91,47 €) pour les enfants de 6 à 17 ans révolus.

Direction Sports et loisirs � 02 41 05 45 25

(entrée + location)

7

Sports
Carte passe-sports

GRATUITE pour les enfants

       
     

          

         

          

          

          

           

                2

       

           

         

            

         

          

   
 s
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Culture 

8

Tarif normal pour 
les Angevins

Tarif avec la 
carte PartenairesBibliothèques

Abonnements annuels
Imprimés :
Livres et revues . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 € . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 €
Tous supports :
Imprimés + multimédia. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 € . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 €

Gratuité tous supports pour les moins de 18 ans

Musées d’Angers
Musée des Beaux-arts, entrée collections ou exposition temporaire 
Galerie David-d’Angers,
Musée Jean-Lurçat et de la tapisserie contemporaine, 
Muséum des sciences naturelles

Tarif entrée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 € . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 €
Gratuit pour les moins de 26 ans (sauf animations)

Musée-château de Villevêque . . . . . . . . . . . . 2 € . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 €

Duo musée (2 musées ou site MBA)
(collections + exposition). . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 € . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .3 €

Accès aux animations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 € . . . . . . . . . . . . . .2,50 €

Abonnement annuel. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 € . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 €

Théâtre Le Quai 
(Spectacles CNCD / NTA / EPC Le Quai / ANO) 

Place individuelle  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .21 €  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 €
Place individuelle jeune public  . . . .14/10 € . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 €
Abonnement spécial 3 spectales  . . . . . . . .63 € . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 €

Hors spectacles exceptionnels

Angers Nantes Opéra*
Tarif réduit habituel Catégorie I  . . . . . .55 €  . . . . . . . . . . . . . . . . . .45 €

Catégorie II  . . . . .45 €  . . . . . . . . . . . . . . . . . .35 €

Catégorie III  . . . .30 €  . . . . . . . . . . . . . . . . . .20 €

Le Chabada  . . . . . . . . . . . . . . .Tarif variable  . . . . . . . Tarif réduit habituel
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Direction Action culturelle - Ville d’Angers � 02 41 05 41 41
Relations publiques - Ville d’Angers � 02 41 05 40 73
Angers Parc expo � 02 41 93 40 40

Loisirs

9

   
 s

Tarif normal pour 
les Angevins

Tarif avec la 
carte Partenaires

Cinémas Gaumont (du lundi au vendredi - sauf jours fériés)

Place individuelle  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10,10 €  . . . . . . . . 8,00 €
Cinéma Les 400 Coups . . . . . . . . . . . . 7,30 €  . . . . . . . 5,90 €
Connaissance du Monde  . . . . . . . . .8,80 € . . . . . . . . 7,80 €

Anacréon (musique baroque)
175, bd de Strasbourg � 02 41 44 33 80 -50 %

Théâtre du Champ-de-Bataille
Place (tout public)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12,50 €  . . . . . . . . . . . . . . . . .8 €

Compagnies amateurs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10 €  . . . . . . . . . . . . . . . . .6 €

Jeune public  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .7,50 €  . . . . . . . . . . . . . . . . .6 €

Château-musée de la Communication
Saint-Barthélemy d’Anjou  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .5,50 €  . . . . . . . 4,70 €

Orchestre National des Pays de la Loire*
Place individuelle 1°catégorie  . . . . . . . . . .26 €  . . . . . . . . . . . . .15 €

2°catégorie  . . . . . . . . . .20 €  . . . . . . . . . . . . .10 €

* Possibilité de tarif préférentiel également sur les abonnements.
Renseignements auprès de chaque partenaire

Parc expo 
Tarif réduit sur tous les salons organisés par le Parc :
Broc & puces, Salon des antiquaires, Foire d’Angers
Salon Habitat et Immobilier, Salon Maison Bois

Location de salles
1 fois / an par bénéficiaire (Service Relations publiques)

Une photocopie de la carte Partenaires devra 
impérativement être jointe avec la lettre de confirmation. 

-50 %
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Abonnement mensuel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36 € . . . . . . . . . . . . . . . . . . .19 €

Abonnement annuel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 378 € . . . . . . . . . . . . . . . .204 €

Le quotient pris en compte est de 595 €.

Faites vous délivrer une "Attestation partenaire Cotra" au CCAS
ou à la mairie d'Angers
Se renseigner dans les CCAS de chaque commune.

Angers Loire Tourisme

Le détenteur de la carte Partenaires bénéficie du tarif réduit 
proposé dans le cadre des activités d’Angers Loire Tourisme.

Renseignements :
Office de tourisme d’Angers Loire Métropole
7, place Kennedy - BP 15157 - 49051 ANGERS Cedex 02
02 41 23 50 00 � Fax : 02 41 23 50 09

accueil@angersloiretourisme.com

www.angersloiretourisme.com

Village de vacances Lamoura
Semaine hiver ou été en pension complète
(séjour individuels, tarifs à la journée)

Lamoura � 02 41 05 40 75

TARIFS
pour les activités et services concernés

Tarifs 2010 - 2011

Tarif normal pour 
les Angevins

Tarif avec la 
carte Partenaires

F

Bus 
COTRA

Tourisme

-20 %
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Institut Municipal

Cours de langues (75h) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 308 € . . . . . . . . . . . . . . . .154 €

Conversation 
en langues étrangères (40h) . . . . . . . . . . . . 164 € . . . . . . . . . . . . . . . . . . .82 €

Tout autre cours à l’heure . . . . . . . . . . . . . . . 4,10 € . . . . . . . . . . . . . .2,05 €

Institut municipal � 02 41 05 38 80

Encombrants/Déchets verts �

Désinfection, désourisation �

Maison de l’environnement � 02 41 22 32 30

Les Jardins de cocagne � 02 41 93 19 19

Maison de l’environnement
Pour les animations week-end .....................................

Collecte des encombrants...........................

Collecte des déchets verts..........................

Désinfection, désourisation, 
désinsectisation ..................................................
Selon le temps passé et les produits consommés
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Formation
Tarif normal pour 
les Angevins

Tarif avec la 
carte Partenaires

-50 %

-50 %

-50 %

-50 %

Environnement
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         INFOS

Mairie d’Angers
02 41 05 40 00
www.angers.fr
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